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AVIS DE PUBLICATION

Le Bourgmestre de la Commune de Gouvy, conformément à l'article LU 33-1 du Code de la
Démocratie locale et de la Décentralisation, informe la population et toute personne intéressée que le
Conseil communal, par délibération du 21 juin 2023, a voté le règlement suivant :

Règlement complémentaire sur la police de la circulation routière instaurant une zone
réservée à la circulation des véhicules agricoles, piétons, cyclistes, cavaliers et
conducteurs de speed pédélec à Beho.

Approuvé par l'Autorité de tutelle en date du 10 juillet 2023

Le texte intégral du règlement en question ainsi que le texte de l'Autorité de tutelle peuvent être
consultés au siège de l'Administration communale, maison communale, sise rue Bovigny, 59, tous les
jours ouvrables, de 09 heures à 12 heures ou demandés à administration@gouvy.be

GOUVY, le 12 décembre 2023
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